
CLUB INFORMATIQUE RANRUPT-SAULXURES 
 

 
 

Ranrupt, le 3 juin 2018 

 
 

Cher(e) membre, 

 
A l’approche de la période estivale et avant de suspendre nos activités informatiques, le 

comité vous convie à sa traditionnelle soirée qui aura lieu à : 
 

Maison des loisirs à Saulxures 
Vendredi 22 juin 2018 à partir de 19h00 

 
Organisée autour d’un buffet froid, le menu retenu auprès du traiteur Simonin à Saâles sera 

le suivant : 
• Rôti de porc froid 

• Rosbeef froid 
• Cuisse de poulet rôtie 
• Rillettes maison 

• Pâté en croûte 
• Salade de carottes, de céleri et de pommes de terre 

 
Par tradition, il est demandé à chaque participant d’apporter au choix les denrées suivantes :  

• Boissons : apéritif, vin blanc et/ou rouge, eau, jus de fruit ; 
• Amuse-bouche en accompagnement de l’apéritif ; 

• Pâtisserie (ou autre) pour le dessert. 
Important : Pour une bonne gestion de ces denrées, renseigner impérativement l’encadré 
du bulletin. 

 
Le club se chargera du café et autres infusions. 
 
La participation aux frais, hors boissons, pâtisserie et café, est de 8,00€ par personne. 

 
Afin de permettre une bonne organisation de cette soirée, les participants voudront bien 

adresser impérativement avant le 11 juin 2018 et dûment complété, le bulletin d’inscription 
joint à : 

André TOSI 

18, rue du Climont – La Salcée 
67420 RANRUPT 

andre.tosi067@gmail.com – 06 25 58 56 49 
 
En vous remerciant de venir nombreux à cette soirée, recevez, Cher(e) membre, nos 

cordiales salutations. 
 

 
Le comité du club informatique 

 

 
 

 
 
 

mailto:andre.tosi067@gmail.com


 
 

 

Bulletin d’inscription 
 
 

A retourner à : André TOSI – 18, rue du Climont à la Salcée 
67420 RANRUPT 

Impérativement avant le 11 juin 2018 
 
Nom :       Prénom :     
 
 
Réserve :    repas   pour la soirée à Saulxures vendredi 22 juin 2018 
 
 

 

J’envisage d’apporter : 
 

Apéritif  lequel :      Combien ? 
Et/ou 

 
Amuse-bouche lequel :      Combien ? 

Et/ou 
 

Vin   lequel (blanc, rouge)    Combien ? 
Et/ou 

 
Eau - jus de fruit  (à détailler)      Combien ? 

Et/ou 
 

Pâtisserie  laquelle :      Combien ? 
 

 
 

Participation aux frais : 8,00 € par personne. 
 

Ci-joint un chèque de :     € 
 

A l’ordre de : « Club informatique Ranrupt-Saulxures » 
 
 
 


